
Conseil municipal du 26 juin 2023

Intervention de Amélie GERMAIN

Délibération 4 : Budget supplémentaire 2023

Mesdames, Messieur,

La période des vacances scolaires approche et une fois de plus, la ruée à 7h30 du
matin le jour de l’inscription au centre de loisirs a créé la panique chez tous les
parents herblinois.

Certes, l’outil est obsolète car il ne supporte pas le trop plein de connexions
simultanées (en tout cas, c’est l’argument que vous nous aviez donné lors d’un
précédemment CM), mais si les parents se ruent à une heure aussi matinale, c’est
parce qu’ils savent que c’est aux premiers inscrits que seront attribuées les places en
centres de loisirs sur des dates parfois “imposées” par les employeurs.

A notre demande en commission, vous nous avez transmis la liste des centres de
loisirs avec le nombre de places restantes. Il apparaît qu’hormis quelques jours par-ci
par-là, ces centres sont en surcharge. Mais surcharge sur quel critère ?

La vraie question c’est les moyens qu’on met en face des besoins : combien a-t-on
prévu en termes de finances pour recruter des animatrices ou animateurs, mettre des
locaux à disposition et tout ce qui est nécessaire pour faire fonctionner un accueil de
loisirs sans hébergement ? Voilà typiquement à quoi un budget supplémentaire
devrait servir !

Nous écouterons vos réponses avec attention.


